
MAIRIE 

D'ABREST 
  EXTRAIT DES DELIBERATIONS 
 DU CONSEIL MUNICIPAL 
  

DATE DE CONVOCATION  L'an deux mille neuf 
05/11/2009 Le dix sept novembre à 20 heures 

DATE D'AFFICHAGE Le Conseil Municipal, légalement convoqué, s'est réuni à la Mairie en séance 
05/11/2009 publique sous la Présidence de Monsieur BOCH, Maire. 

NOMBRE DE CONSEILLERS  
En exercice : 19 
Présents : 15 
Votants : 18 

Etaient Présents : Mrs BOISSET – BOCH – M. MINARD – M. – SILVA ALVAREZ – 
VOISSIERE –– GITENAIT –COMBARET - CLAIR 
Mme MARCUELLO – DEPLAT –FOULON – PULIDO – MOISY – DEBOUT –CHALLAL – 
Excusés : Mrs DZIAMSKI-BARDET- Mmes DUPRE-CHEMIN 
Procurations : Mme CHEMIN à Mme PULIDO-M.DZIAMSKI à M.CLAIR-M.BARDET à 
Mme MARCUELLO  

 Secrétaire : Mlle DEBOUT 
Objet :      
     Projet présenté par Monsieur VOISSIERE  adjoint délégué aux finances 
Admission en non valeur 

 Monsieur le maire expose, 
 
 Madame la trésorier municipal de Bellerive sur Allier, comptable de la commune, demande 
l’admission en non valeur de titres de recettes afférents à un exercice comptable dont elle n’a  pu 
assurer le recouvrement.  
 
 Le Montant des titres de recettes irrécouvrables s’élève à la somme de  5.821,76 € 

    
   Il est proposé au Conseil Municipal de se prononcer sur cette demande. 

 
 

 Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le Conseil Municipal 
 
 
 APPROUVE l’admission en non valeur des titres de recettes afférents à l’exercice 2005 

pour un montant de 5.821,76 € 
 
DIT que la dépense sera imputée à l’article 673 du budget du bâtiment industriel 
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   Le Maire, 
    
 


